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  Projet de conclusions proposé par le Président 

1. L’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique (SBSTA) a pris note 
du document technique établi par le secrétariat1, de ses propres conclusions adoptées 
précédemment au titre de ce point et des vues exprimées par les Parties à sa trente-
quatrième session. 

2. Le SBSTA a décidé de poursuivre l’examen de la question à sa trente-cinquième 
session. 
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